
n
a)"'t

?0

Crara«:
0111
C;-
(ç3?
0/

'i

Grand Conseil
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Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvûyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titredelamotion - -- -  -
Travailler à livre ouvert pour plus de transparence et moins de surcoûts dans les marchés publics

Texte dé osé

Comme je l'ai relevé dans le cadre de l'interpellation déposée devant le Grand Conseil le 12 mars
2019, les pouvoirs adjudicateurs du canton, en particulier ce dernier et ses départements, mais
aussi parfois des communes, adjugent fréquemment des marchés ou des lots à des entreprises
générales ou totales, ce qui permet certes à l'adjudicateur d'économiser du travail, mais peut causer
des problèmes dans le choix des sous-traitants, étant également rappelé que, trop souvent encore,
Ies marchés sont attribués non pas au soumissionnaire le mieux-disant (c'est-à-dire présentant le
meilleur rapport qualité-prix), mais au moins-disant (à savoir le moins cher), ce qui incite ce dernier
à recourir à des sous-traitants dont les prix sont très inférieurs à ceux du marché suisse, parce que,
Ie plus souvent, ils ont leur siège dans un pays où le niveau de vie (fournitures, salaires, etc.), mais
aussi celui de la qualité de la formation professionnelle et ses mesures de sécurité, sont très en
deçà des standards suisses. Mais il y a plus : pour limiter leurs coûts et améliorer leur marge, ces
sous-traitants recourent eux-mêmes à d'autres sous-traitants (sous-sous-traitants) et ainsi de suite.
Il arrive ainsi souvent qu'ils ne respectent pas les conditions minimales de salaire et de travail, les
normes de sécurité, les règles de l'art et les standards de qualité suisses. Pire encore, la sous-
traitance en cascade entraîne une confusion dans les divers intervenants et ainsi une perte, parfois
totale, de contrôle sur ces derniers de l'adjudicateur ou de l'adjudicataire. Les conséquences en
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sont invariablement !es mêmes : retards dans l'exécution des travaux, défauts et surcoûts, ceci sans

parler de l'impossibilité pafois d'attraire les sous-traitants défaillants devant une juridiction en
Suisse.

Pour parer à ces problèmes, certains adjudicateurs, dont des communes, recourent à la méthode
dite du « contrat à livre ouvert » qui permet d'avoir un regard tant sur les choix des matériaux de
finition, sur le fonctionnement optimal des ouvrages que sur le choix des bureaux et entreprises
sous-traitantes. Dans ce cadre, l'adjudicateur peut proposer une liste d'entreprises pour les travaux
en sous-traitance de l'entreprise totale ou générale en se réservant un droit de refus d'entreprise
qui, par exemple, ne paieraient pas leurs charges sociales ou ne respecteraient pas la convention
collective applicable dans son domaine d'activité. Cette pratique, en vigueur depuis plusieurs
années déjà, a fait-ses preuves, mais elle ne repose sur aucune règle spécifique, bien qu'elle n'ait
pas été remise en cause par la jurisprudence. II se justifie dès lors de lui donner un ancrage dans la
loi, raison pour laquelle les auteurs de la présente motion prie le Conseil d'Etat d'adopter tes
dispositions utiles, soit directement dans la loi 24 juin 1996 sur les marchés publics (LMP-VD), soit
dans son règlement d'appiication du 7 juillet 2004 (RLMP-VD), étant précisé que l'art. 8 al. 2 let. j
LMP-VD paraît constituer une base légale suffisante. Dans ce cadre, une phrase pourrait être
insérée après la première phrase de l'alinéa premier de l'art. 44 RLMP-VD et avoir la teneur
suivante: «En outre, les adjudicateurs peuvent soumettre aux soumissionnaires une liste
d'entreprises pour les travaux en sous-traitance ou se réserver un droit de refus à l'égard de celles
qui ne respecteraient pas le cadre légal et réglementaire, ne paieraient pas leurs charges sociales
ou ne respecteraient pas la convention collective applicable dans leur domaine d'activité. ». Un
alinéa 4 pourrait également être ajouté et aurait la teneur suivante : « Les adjudicateurs peuvent se
réserver de contrôler et valider notamment les prix des fournitures, les conditions contractuelles, les
matériaux et les méthodes ou les techniques proposés par les sous-traitants. ».

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 1 20a LGC)

(a) renvoi à une commission aVeC au moins 20 signatures X
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate Ë

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire Ü

WyZ(/]]) Ce.ûr3e.s ! fSi natur6 s :Nom et rénom de l'auteur :Nom s et rénom s du des consort s :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch
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